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À l’intérieur ce mois-ci: 

•  Séance  

•  Fait saillant 2020 

•  Avis public  

•  Offre d’emploi municipal 

•   Echo MMS 

•  Nouveautés de la  bibliothèque 

•  Visite de prévention 2021 

•   Matinées gourmandes 

•  Et plus !     
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         2021 

          JUIN 

Municipalité de Saint-Louis 

750, rue St-Joseph 

Saint-Louis  Québec  J0G 1K0      

450-788-2631     

mstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 
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Le bureau municipal 

Sera fermé les jeudis 

24 juin et 1 juillet 

_________________________ 

 

Pour recevoir les alertes d’urgence de la 
municipalité de Saint-Louis vous devez 
télécharger gratuitement 

 L’application d’Echo MMS 

   

(Détail à la page 9) 
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Inspectrice  en bâtiment  

Chantal  St-Amant 788-2631 

  Poste     2003 

inspecteurstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Ressource en loisirs: 

Caroline Cordeau 788-2631 

  Poste    2005 

loisirsstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Responsable de la bibliothèque : 

Claudette Bonin      788-2631  

  Poste 2008   

bibliost-louis@outlook.com 

           
Directeur général par intérim :   

Denis Meunier         788-2631 

  Poste     2001 

dgstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Secrétaire-trésorière adjointe 

Guylaine Lapierre                788-2631 

  Poste      2002 

mstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Inspecteur municipal : 

Richard Drapeau     779-9388 

voiriestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

 

 450-774-8810 

Transport collectif région.   
 450-774-3173 

 

 

Développement économique 

 Administration générale   
 450-774-3141 

Évaluation foncière     
 450-774-3143 

Gestion des cours d’eau     
 450-774-3141 

Transport adapté                 

               

 450-773-4232 
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Employés et autres services 

Répertoire téléphonique 

MRC des Maskoutains 

LÉ CHO  

Maire :    

Stéphane Bernier 788-2956 

mairestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Conseillers : 

Claude Dalcourt                788-2022 

st_louis1@outlook.com 

Jean-Claude Drolet         788-2020 

st_louis2@outlook.com 

Yvon Daigle                    788-2635 

st_louis3@outlook.com 

Robert Charron      514-588-1425 

st_louis4@outlook.com 

Jean-Pierre Arpin         788-2726 

st_louis5@outlook.com 

Jacques Mathieu            788-2413 

st_louis6@outlook.com 

HEURES 
D’OUVERTURE DU 
BUREAU MUNICIPAL 

Lundi au jeudi :   

09 h 00 à 12 h 00 

13 h 30 à 16 h00 

Urgence : 

POMPIERS  / POLICE /AMBULANCE  

911 

Location de salle :  

Toutes personnes désirant louer le 
centre récréatif de Saint-Louis 
doivent s’adresser à la municipalité 
au  

450-788-2631  

durant les heures d’ouverture. 

Contrôle animalier 

SPA Drummond  

1-855-472-5700 

 

FADOQ: 

Jean Trempe  Président 

  788-2696 

Aline Méthot  Resp. des cartes 

  788-2926 

Fabrique St-Louis 

931, St-Edouard St-Jude 

  792-3943 

mailto:inspecteurstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca
mailto:voiriestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca
mailto:voiriestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca
mailto:voiriestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca
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Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Louis, tenue à la salle du conseil de Saint-Louis, le lundi 
7 juin 2021, à 20h00, à laquelle séance sont présents:  Messieurs les conseillers : Jean-Pierre Arpin, Robert Charron, Yvon Daigle, Claude 
Dalcourt, Jean-Claude Drolet et Jacques Mathieu.  Formant quorum et siégeant sous la présidence de monsieur Stéphane Bernier, maire.  Est 
aussi present monsieur Denis Meunier, directeur général par interim.  Tous les membres présents affirment avoir reçu leur avis de convocation 

tel que prescrit par la loi. 

 

• D’accepter que la séance soit tenue à huis clos et que les membres du conseil et les officiers municipaux puissent y participer; 

• D’adopter la liste des comptes à payer au montant de 160 154.08$; 

• Que le rapport sur les faits saillants du rapport financier 2020 et sur le rapport du vérificateur présenté par monsieur le maire soit publié 

dans le journal municipal L’Écho de juin 2021 et ainsi distribué à chaque adresse du territoire de la municipalité; 

• D’adopter le règlement 535-21 concernant le règlement de gestion contractuelle et d’octroi de contrat ; 

• D’utiliser le vote par correspondence pour toute personne inscrite sur la liste électorale ou référendaire comme électeur ou personne 

habile à voter à un autre titre que celui de personne domiciliée lors de tout scrutin; 

• De permettre à toute personne qui est inscrite comme électrice ou électeur sur la liste électorale et qui est agée de 70 ans ou plus le 

jour fixé pour le scrutin qu’elle puisse voter par correspondence pour l’élection générale du 7 novembre 2021 et pour les recommence-

ments qui pourraient en découler, si elle en fait la demande; 

• De faire l’acquisition de matériel pour l’épandeur à abrasifs auprès de la compagnie Tenco pour un montant de 5 320$ plus taxes; 

• De mandater le contremaitre du Service des travaux publics à procéder au remplacement du ponceau intersection rue Richard et route 

235 en faisant l’acquisition du matériel necessaire et en retenant les services d’un entrepreneur habilité a faire ce travail; 

• D’accepter la proposition de SIMO Management inc. au montant de 1 025$ plus taxes pour la verification de la precision du système de 

mesure de debit des eaux usées; 

• D’autoriser le contremaitre du Service des travaux publics à retenir les services d’Excavation JD inc. afin de déplacer les branchements 

de service pour le lot 5 796 735 pour un montant de 2 496.92$ tel que la proposition de services du 3 juin 2021; 

• De mandater le contremaitre du Service des travaux publics à retenir les services d’Excavation JD inc. afin de procéder à la construction 

des branchements d’aqueduc et d’égouts de l’entrepôt de voirie tel que la proposition du 3 juin 2021 au montant de 8 499.90$; 

• D’adopter le règlement 536-21 amendant le règlement numéro 389-06 intitule Règlement d’urbanisme de la Municipalité de Saint-Louis; 

• D’accepter la proposition d’Excavation Roger Daigle au montant de 2 925$ plus taxes pour l’aménagement d’un fossé le long du projet 

de piste cyclable et pédestre sur l’ancien lit de la voie ferrée sur une distance approximative de 2 kilomètres; 

• De mandater le directeur général et secrétaire-trésorier par interim, monsieur Denis Meunier à signer tous les documents en lien avec la 

demande d’aide financière dans le cadre du programme Fonds regions et ruralité—volet 4; 

• D’inscrire le personnel du camp de jour à la formation nécessaire à l’accomplissement de leur travail; 

• D’autoriser le contremaitre du Service des Travaux publics à faire l’acquisition du matériel de la piste cyclable / sentier pédestre et par-

cours adapté. 
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 Résumé de la séance ordinaire du conseil du 7 juin 2021 
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Faits saillants sur le rapport financier 2020 
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 Faits saillants sur le rapport financier 2020—suite 
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 AVIS PUBLIC  
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 Offre d’emploi 
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Services municipaux 

Inspecteur en bâtiment 
 
L’inspecteur en bâtiment, mon-
sieur Chantal St-Amant est dispo-
nible les MERCREDIS, sur rendez
-vous, entre 8h30 et midi et de 
13h00 à 16h00.  Prière de commu-
niquer avec elle au 450-788-2631 
poste 2003  avant de vous pré-
senter.      
 
Merci de votre collaboration 

Inspecteur municipal &  
voirie  
 
En cas d’urgence ou pour une 
demande de fermeture de l’eau 
à un chalet ou une maison, 
vous pouvez communiquer 
avec notre inspecteur munici-
pal  au  450-779-9388 

Récupération de piles au bureau 
municipal:  

 

Vous n’avez qu’à déposer vos 
piles au bureau municipal durant 
les heures d’ouvertures.  Les piles 
acceptées sont: AA, AAA, C, D et 
9 volts. 

Feu en plein air 

Régie d’aqueduc 

Vous devez faire la demande pour un permis de feu 
auprès de Monsieur Jacques Mathieu au  

450-788-2413 

AVIS IMPORTANT 

La Régie d’Aqueduc Richelieu Centre demande la collaboration de tous les contribu-
ables.   

En effet, le compteur intérieur et/ou le lecteur à distance à l’extérieur doivent toujours être acces-
sibles afin de permettre au coordonnateur de la Régie d’effectuer les réparations en tout temps, 

SPA de Drummond 

 

• Vous en avez assez des chiens errants sur votre terrain et de leurs matières fécales ? 

• Vous en avez assez des aboiements incessants de jour ou de nuit ? 

• Vous pouvez porter plainte à SPA Drummond en composant le  1-855-472-5700. 

• Pour une urgence les samedis et dimanches, contactez la Sûreté du Québec 



 9 

  

 

Dans le cadre du règlement sur les procédures d’alerte et de mobilisation 

et les moyens de secours minimaux pour protéger la sécurité des per-

sonnes et des biens en cas de sinistre, la municipalité a procédé à l’achat 

d’un logiciel permettant d’alerter les citoyens lors de situation d’urgence.  

L’application d’Echo MMS peut être téléchargée gratuitement  dans le 

App Store ainsi que le Google apps pour les utilisateurs d’Android.  

 

Suite au téléchargement, vous devez autoriser l’envoi de notification pour 

vous permettre de recevoir les alertes.  Finalement, sélectionnez la Mu-

nicipalité de Saint-Louis parmi la liste des municipalités.  Vous pouvez 

également vous inscrire aux alertes des autres municipalités, par exem-

ple si un de vos proches y réside et vous désirez être informer. 

 

L’application permet, en plus d’être avisé lors de situation d’urgence, 

d’avoir accès aux diverses prodécures à suivre lors d’aléas tel que: Alerte 

météo, avis de chaleur extrême et panne électrique ainsi que les infor-

mations concernant la trousse d’urgence de 72 heures en plus des numé-

ros en cas d’urgence.   

 

La mise en opération du contenu de la municipalité est maintenant dis-

ponible et vous pouvez télécharger l’application.   

 

 

 Sécurité civile 
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Calendrier des collectes et des activités 

LÉ CHO  

  

Venez découvrir les nouveautés de votre bibliothèque: 

ROMAN FICTION : 

-La faute des autres (v.1, v.2 et v.3)  (Josée Ouimet) 

-Hiii! Haaa!   (Caroline Langevin) 

-Du côté des Laurentides (v.2 et v.3)     (Louise Tremblay-D'essimabre)  

-Maudites chicanes de famille  (Cynthia Maréchal) 

-Soccer Mom  (Marilou Addison) 

-Les portes du Québec (v.1, v.2, v.3 et v.4)  (Jean-Pierre Charland) 

-Les collines de Bellechasse (v.1) -Eva  (Marthe Laverdière) 

-C’est arrivé la nuit  (Marc Lévy) 

POLICIER :   -Le Dieu caché  (J-F Dubeau)  

                      -Memory  (Arnaud Delalande) 

DIVERS : 

-Initiation à l’observation des oiseaux   (Michel Sokolyk)                                                                                                                   

AD0 et BD : 

-Kiam Tasgall (v.1 et v.2)  Nadine Bertholet) 

-L’Agent jean! (v.4, saison 2)   (Alex A.) 

-Les insectes (v.1)  (Cazenove)                                                 

JEUNESSE: 

-Sais-tu pourquoi? L’encyclopédie des dinosaures  (Nicholas st. Fleur) 

-Pour tout savoir « Sur les animaux »     (Anne-Marie Couture) 

-Le gros livre des histoires qui font peur   (Jérome Ého) 

La bibliothèque  

est ouverte  

le mardi,  

de 10h30 à 12h00                                                                      
et 18h30 à 20h00 

NOUVEAUTÉS DE LA BIBLIOTHÈQUE 
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L’évènement  Queues de Castor avec Gab Lemaire—chansonnier fût un réel succès !  

Nous avons amassé un montant de 500.00 $ pour le camp de jour de la  

municipalité de Saint-Louis.  

Nous sommes en préparation d’une nouvelle  

activité semblable.  

Un gros merci d’avoir gardé le site en parfaite  

condition. 

Merci à tous ceux qui ont participé à cette belle 

activité!  
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AVIS aux citoyens 

T IT RE  DU  B ULLETI N  

 
Construction, renovation, installation de piscine ou de clôture, démolition, réfection… 

           Avez-vous votre Permis ou Certificat d’autorisation ? 

Avant d’entreprendre des travaux de construction, d’agrandissement, de construction, de modification ou 
d’installation, vous devez préalablement faire une demande de permis auprès de la municipalité. D’autres 
interventions nécessitent également un certificat d’autorisation tel que : 
 

•            Urbaniste 

• L’installation d’une piscine 

• Les travaux de rénovations ou de reparations d’un bâtiment 

• La construction, l’installation ou la modification d’une affiche, d’une enseigne,                   

• L’installation d’une clôture, muret,                                                                                                                         

•            Voirie 

• La réfection de ponceau,  

• La réalisation de travaux sur les rives et le littoral, cours d’eau 

• Creusage de fossés (de voirie) 

 

Quel que soit votre projet, renseignez-vous pour vous assurer que celui-ci est conforme à la règlementa-
tion en vigueur afin d’obtenir les documents nécessaires. 

Pour plus d’informations, ou pour obtenir des precisions concernant des travaux spécifiques que vous 
souhaitez réaliser, n’hésitez pas à communiquer avec l’inspecteur en urbanisme (poste 2003) ou en voirie 

(poste 2004) au  450 788-2631 

Les queues de castor—Une réussite ! 
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Prévention incendie 

Programme de Visites de prévention 2021 

 

Tel que demandé par le Ministère de la Sécurité Publique et tel qu’inscrit dans le 
Schéma de Couverture de Risques Incendie de la Municipalité de Saint-Louis, 
vos pompiers passeront entre le 16 juin et les mois suivants, tout en respectant 
les mesures sanitaires vue la pandémie de COVID-19, vous remettre un formu-
laire accroche-porte afin de pouvoir réaliser les visites de prévention 2021. Il se-
ra de votre responsabilité de remplir les informations demandées et de nous le 
retourner le plus rapidement possible. 

 

Les citoyens ayant résidence sur les rangs Bord de l’Eau Est, Bord de l’Eau 
Ouest, St-Thomas, rue de l’Érablière, Domaine Chauvin, Domaine Benoit, 
Domaine Grenon et Domaine Normandin seront visités durant cette période. 
Nous tenons à vous rappeler qu’avec la pandémie actuelle vos pompiers n’en-
treront pas dans vos domiciles et porterons le masque. 

 

N’oubliez pas qu’il est important d’avoir un avertisseur de fumé par étage, fonc-
tionnel, de moins de 10 ans. Il est fortement recommandé de remplacer la pile à 
tous les 6 mois. Cet outil sauve des vies!!! 
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Les matinées gourmandes 
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  Mangeons local 

LÉ CHO  

Cet été : encourageons l’agriculture d’ici 

 

Pour une deuxième année consécutive, l’Union des producteurs agricoles invitera les citoyens à visiter les producteurs agricoles 

qui ont un point de vente directe aux consommateurs grâce à l’application Mangeons local plus que jamais!  

Lancé en 2020, cet outil sera bonifié avec des circuits thématiques, un programme de fidélité et plusieurs autres nouveautés. L’in-
itiative sera accompagnée d’une campagne promotionnelle d’envergure qui elle, sera lancée à la mi-juin dans les diverses régions 

du Québec, dont la Montérégie, et soutenue par une dizaine de personnalités québécoises. 

Le syndicat de l’UPA de Maskoutains Nord-Est invite les producteurs agricoles de la région maskoutaine à y participer. 

Afin de bénéficier d’une belle visibilité pour votre entreprise et vos produits, nous vous invitons à vous inscrire dans l’application 
ou à aller mettre à jour vos informations dans le formulaire prévu à cet effet en cliquant en cliquant ici (mangeonslocal.upa.qc.ca ).  
 

Merci de contribuer au rayonnement du Mouvement Mangeons local plus que jamais! 

https://app.cyberimpact.com/click-tracking?ct=DjLBVZCNhMpmJCRlZOMIhjFJbPAELetDUxS-PG8LUycnTxB6t7QgTp2GiXUg_20-TxW4Bnmxpa2mcv1S4BDaHd5dYCJDcC3Ju15jd9_I4QUm6OPsfNIA0jlPr75oOy2O
mailto:mangeonslocal@upa.qc.ca
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Offre d’emploi 

 

Transport adapté 
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En ces temps de pandémie, un bref retour sur les bancs d’école peut être une solution intéressante à envisager afin de 
mieux se repositionner sur le marché du travail. Et lorsque l’on parle de courte formation, différentes voies peuvent être 

privilégiées, dont les attestations d’études collégiales (AEC), que je vous présente aujourd’hui.  
 
 
 

Les AEC sont des formations pour adultes 
de niveau collégial, axées vers l’entrée 
rapide sur le marché du travail. La diffé-
rence entre un diplôme d’études collégial-
es (DEC) et une AEC se trouve principale-
ment dans le cursus scolaire, en regard 
de la formation de base. En effet, dans les 
programmes d’AEC, on ne trouve pas 
cours de base comme la littérature, 
l’anglais, la philosophie et l’éducation phy-
sique. L’horaire peut aussi varier ; les at-
testations peuvent être offertes à temps 
plein ou à temps partiel, de jour ou de 
soir, en présentiel ou à distance. Les 
collèges s’adaptent aux réalités de la con-
ciliation études-travail-famille des 
étudiants adultes. 
 

Conditions d’admission 
 
Les institutions collégiales établissent leurs conditions d’admission selon différents critères liés à la formation. Générale-
ment, les candidats doivent détenir au minimum un diplôme d’études secondaires ou son équivalent, soit l’attestation d’é-
quivalence de niveau de scolarité de secondaire (AENS). Une expérience professionnelle liée au domaine d’étude est 
aussi parfois requise pour l’admission en formation. Les collèges utilisent également l’entrevue dans le processus afin de 
sélectionner leurs futurs étudiants. Afin de bien préparer votre dossier de demande d’admission, une conseillère des ser-
vices d’accueil, de référence, de conseil et d’accompagnement (SARCA) peut vous accompagner dans ce processus. 
 
Une référence  
 
Le site Web Mon retour au cégep répertorie toutes les attestations d’études collégiales offertes au Québec. La recherche 
peut être effectuée en sélectionnant un secteur d’activité, une région, un cégep, ou même, par mots-clés. Je vous invite à 
aller consulter cette plateforme, une multitude de courtes formations sont offertes pour toute une gamme d’intérêts, du 
domaine de la santé jusqu’à celui de la conception de jeux vidéo! http://www.monretouraucegep.com/ 
 
Un accompagnement avec SARCA mobile 
 
Comme je l’ai mentionné ci-dessus, le service d’accueil, de référence, de conseil et d’accompagnement (SARCA) peut 
vous offrir les services d’une conseillère en information scolaire et professionnelle gratuitement, directement à votre mu-
nicipalité. N’hésitez pas à communiquer avec moi pour en connaître plus sur les services. 

Les attestations d’études collégiales (AEC) 

Audrey Gatineau, conseillère en information scolaire et professionnelle 

audrey.gatineau@csssh.gouv.qc.ca  

Audrey Gatineau Pro  

450 773-8401, poste 6731 

SARCA  

http://www.monretouraucegep.com/
mailto:audrey.gatineau@csssh.gouv.qc.ca
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 COOPTEL 

LÉ CHO  


